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La Société canadienne du cancer 
félicite le ministre Couillard pour son projet de règlements 

visant à renforce les dispositions de la Loi sur le tabac

Montréal, le 5 mars 2008 — La Société canadienne du cancer appuie sans réserve le 
projet de règlements comportant une série de mesures renforçant les dispositions de la Loi 
sur le tabac. Par le fait même, la Société, applaudit la détermination du ministre de la Santé 
et des Services sociaux, le Dr Philippe Couillard en matière de lutte contre le tabagisme et le 
remercie chaleureusement pour le dépôt en chambre de ces nouvelles mesures.

Quand elle fut votée en juin 2005, la Loi sur le tabac du Québec était alors l’une des plus 
rigoureuses au monde. Toutefois, depuis cette date, certaines mesures visant à actualiser 
certains éléments de la loi étaient devenues nécessaires.

La Société canadienne du cancer est donc très heureuse des nouvelles restrictions 
supplémentaires sur la promotion du tabac, tout comme les nouvelles restrictions sur la 
publicité. En outre, la Société est particulièrement satisfaite de constater l’intention du 
gouvernement d’utiliser son pouvoir réglementaire pour interdire la vente à l’unité des 
cigarillos. 

Actuellement, la prévalence du tabagisme chez les jeunes de 15 à 19 ans continue de 
chuter, passant de 28 % en 1999 à 15 % en 2006. Les nouvelles mesures annoncées ce 
matin vont certainement contribuer à faire baisser la prévalence de l’usage du tabac auprès 
des jeunes et combattre l’attrait du tabac auprès de ces derniers.

Faits sur le tabac
 Le tabagisme est la principale cause de maladies évitables, d’invalidité et de décès au 

Canada. 

 La cigarette est responsable d’environ 30 % des décès par cancer au Canada et de plus 
de 85 % des cas de cancer du poumon.

 Le cancer du poumon est la première cause de décès par cancer chez les hommes et les 
femmes.

 On estime qu’environ 23 300 Canadiens ont reçu un diagnostic de cancer du poumon en 
2007 et qu’environ 19 900 personnes sont décédées des suites de la maladie.

Depuis deux décennies, la Société canadienne du cancer joue un rôle important dans la lutte 
antitabac : intervenante dans de nombreuses causes d’importance contre les manufacturiers 
de tabac, membre de coalitions impliquées dans la lutte au tabagisme, diffusion active de 
l’information, sensibilisation auprès des autorités gouvernementales et du public aux 
méfaits du tabac, service de soutien à l’arrêt tabagique – la ligne j’Arrête.

La Société canadienne du cancer est un organisme bénévole national, à caractère 
communautaire, dont la mission est l'éradication du cancer et l'amélioration de la qualité de 
vie des personnes touchées par le cancer. Pour en savoir plus sur le cancer, visitez le 
www.cancer.ca ou appelez notre Service d'information sur le cancer, au 1 888 939-3333.
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Pour obtenir des renseignements ou pour coordonner une entrevue avec 
Me Rob Cunnigham, analyste principal des politiques sur le tabac pour la Société canadienne 
du cancer :

André Beaulieu, conseiller principal, Relations publiques
Société canadienne du cancer, Division du Québec
514 393-3444, abeaulieu@quebec.cancer.ca


